
LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
Avenue Cartier à l'intersection de la rue Fraser 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
Du lundi 20 octobre au vendredi 19 décembre 
Fermeture de la voie de circulation en direction sud-est sur l’avenue Cartier entre le boulevard René-Lévesque Ouest et 
la rue Fraser.  
 
Fermeture de la rue Fraser entre l’avenue De Bourlamaque et l’avenue Cartier.  
 
Détour de la circulation : 

1) Via le boulevard René-Lévesque Ouest, l’avenue De Salaberry et la rue Aberdeen;  
2) Via l’avenue De Bourlamaque et le boulevard René-Lévesque Ouest; 
3) Via le boulevard René-Lévesque Ouest, l’avenue du Parc et la Grande Allée Ouest. 

La circulation piétonne et cyclable est maintenue sur la rue Fraser, dans un corridor où les cyclistes devront descendre 
de leur vélo. 

 

 

 



 

 

 

 


